
LISTE DES PIECES ET RENSEIGNEMENTS A FOURNIR
POUR L’OUVERTURE D’UN DOSSIER D’ADOPTION

 Livret(s) de famille (ou livrets de famille de toutes les unions en cas de pluralité de mariages, ou 
concubinage, pacs, etc…)
 Contrat(s) de mariage : contrat initial et modificatifs
 Convention PACS : contrat initial et modificatifs ; et récépissé d'enregistrement au Tribunal 
d'Instance
 Jugement(s) de divorce s'il y a lieu, 
 Adresse et profession de chaque partie (joindre un justificatif de domicile de moins d'un mois)
 Carte d'identité nationale de chaque partie
 Si l'adopté est mineur : 
 
- Copie recto verso des pièces d’identité en cours de validité des parents biologiques ; 
- Coordonnées des parents biologiques (profession, adresse, téléphone, adresse électronique) ; 
- Jugement relatif à l'exercice de l'autorité parentale ; 
- Le cas échéant, extrait d'acte de décès du ou des parents biologiques.

A réception des pièces et ensuite de leur analyse, il est possible que des éléments complémentaires 
vous soient demandés.


